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CONSEIL DE SURVEILLANCE 

PROCES-VERBAL N°3 DES 28 ET 29 JANVIER 2022 

SAISON 2021/2022 
Présents : 
 

Mesdames : 

Aline GEMISE-FAREAU, Présidente du Conseil de Surveillance 

Patricia MAZZOLA (visioconférence), Annie PEYTAVIN, Dany ROMAIN 
 

Messieurs : 

Philippe VENDRAMINI, Secrétaire 

Jean-Paul ALORO, Laurent DANIEL, Richard GOUX, Ludovic GUILLET (visioconférence), Jean-Louis LARZUL, Jean-

François MOLEY, Alexandre TRAN BA THO 

 
Excusés : 
 

Michel BOUREAU, Alexandre COUDERC,  

 
Assistent : 
 

Sébastien FLORENT (Secrétaire Général de la FFvolley – visioconférence le samedi) 
 

 

 
La réunion est ouverte à 17h le vendredi 28 janvier 2022. 
 
Aline GEMISE-FAREAU remercie les membres présents, précise que le Président de la 
Fédération ne pourra participer à nos travaux mais que le Secrétaire Général sera présent 
samedi matin en Visioconférence. 
Les membres du Conseil de Surveillance, dûment convoqués, se sont réunis à RUNGIS 4 
avenue Charles Lindbergh 94150. 
 
La Présidente reprend l’ordre du jour : 
 

 Approbation du Procès-Verbal du Conseil de Surveillance des 15 et 16 octobre 2021 
 Informations de la Présidente  
 Informations de l’exécutif 
 Examen des Procès- verbaux parus depuis la dernière réunion du Conseil 

- Bureau Exécutif, 
- Conseil d’Administration, 
- Commissions 

 Retour d’activité des membres du Conseil de Surveillance 
 Examen des rapports en cours 
 Points divers 
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 Approbation du Procès-Verbal du Conseil de Surveillance 

Après échanges et corrections le procès-verbal de la réunion des 29 et 30 octobre 2021 
est adopté à l’unanimité.  
 
 Examen des procès-verbaux du Conseil d’Administration et des différentes 

commissions : 

 
Les différents procès-verbaux émis depuis la dernière réunion du Conseil de Surveillance 
sont évoqués en séance, les membres s’étant répartis le suivi de ceux-ci, présentent leurs 
observations. 
Le Conseil de Surveillance souligne l’absence de plusieurs procès-verbaux de réunions du 
Bureau Exécutif et demande à l’exécutif de bien vouloir veiller à leur publication plus 
rapidement. 
Des interrogations sont toujours posées quant au fonctionnement de la Commission des 
Agents Sportifs. 
Le Conseil de Surveillance souligne que la commission mixte d’éthique est toujours 
incomplète. 
 
 Informations de la Présidente 

La Présidente communique au Conseil de Surveillance les points abordés lors du Bureau 
Exécutif du 4 Octobre. 
Elle informe les membres de la création d’un club de supporters dont les statuts ont été 
validés lors d’une Assemblée Générale constitutive qui s’est tenue la veille. Ce club sera 
opérationnel avant l’été. 
Elle informe également le Conseil de Surveillance qu’un groupe de travail sur les 
modifications informatiques concernant la saisie des licences a été constitué. 3 clubs sont 
support pour le test. 
 
 Difficultés LIGUES/COMITE 

Il n’y a plus de problème avec la Ligue de Martinique. Pour la Corse, le traitement est en 
cours. 
 
 
 Autres sujets abordés en Séance : 

 
- Les Statuts types des ligues et des Comités départementaux :  

 
La Présidente précise que contrairement à ce qui avait été indiqué (validation par 
une Assemblée Générale), les statuts ont été validés en Conseil d’Administration. 
Le Conseil de Surveillance regrette cependant de ne pas avoir eu de retour sur les 
propositions formulées. En réponse, le Secrétaire Général indique que les 
remarques du Conseil de Surveillance ont bien été examinées, certaines ont été 
retenues. 

 
- Formation :  

La discussion porte notamment sur la nécessité d’étendre la formation d’entraineur 
à toutes les disciplines dépendant de la FFVolley (Volley assis, sourd…) 
 
Discussion également sur la formation SPORT SANTE. 
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- Procès-verbaux « protégés » : 
 

Le Conseil de Surveillance s’étonne de ne plus avoir accès à la version non protégée 
et demande que cet accès soit rétabli. 
Le Secrétaire Général précise que maintenant cette demande doit être soumise au 
Conseil d’Administration pour approbation. 

 
 
 
 Rapport des membres du Conseil de Surveillance sur leurs activités 

 
 Etude « OBSERVATOIRE  ARBITRAGE » 

Le rapport a été mis à jour et rediscuté en séance. Il a été présenté ensuite à l’exécutif 
lors de la présence du Secrétaire Général.  

 
 Suivi social 

Le tableau de Bord social de l’année 2021, suivi par le Conseil de Surveillance est 
examiné en séance. Pas de remarque particulière compte tenu de l’année particulière 
que nous avons vécu. 

 
 ETUDE « Bénévoles » 

De nombreux échanges ont lieu en évoquant, tant les problèmes matériels, financiers 
mais aussi de reconnaissance dont devraient bénéficier les bénévoles. Le Conseil de 
Surveillance s’inquiète aussi des problèmes liés à la crise économique qui pourraient 
encore impacter ce secteur, pourtant vital pour le fonctionnement de la vie associative. 
Le Conseil de Surveillance met en place un groupe de travail sur ce sujet. Aline GEMISE-
FAREAU pilotera ce groupe et sollicite plusieurs membres. (Dany ROMAIN, Jean-Louis 
LARZUL, Alexandre TRAN BA THO) pour l’accompagner. 
Une réunion visioconférence sera organisée rapidement. 

 
 Informations de l’exécutif (par le Secrétaire Général) 

 
 Point Ressources Humaines 

Sébastien FLORENT confirme que les deux postes vacants (Directeur Général et 
Responsable Comptable), ne seront pas remplacés pour le moment. Sur la partie 
comptable, des décisions devront être prise en 2023, notamment dans la perspective 
probable de fin de mandat de M ALBE (à la fin de l’Olympiade) qui absorbe 
bénévolement une charge très importante dans ce secteur. 

 
 Réunions Ligues Comités 

Le Secrétaire Général confirme que des représentants du Conseil de Surveillance 
peuvent éventuellement participer à ces réunions en précisant cependant que certaines 
réunions ne leur seront pas ouvertes.  
Il regrette que lors de la dernière réunion, qui concernait le développement et le plan 
« 50 emplois » cela n’ait pas été le cas. 
Les slides de cette réunion seront communiqués au Conseil de Surveillance. Il précise 
qu’un retour des ligues et comités est demandé pour la fin du mois. 
Le Conseil de Surveillance se félicite de l’ambition exposée par l’exécutif, mais souligne 
aussi la nécessité de prendre en compte tous les autres acteurs du Volley Ball pour 
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accompagner ce développement (arbitres, bénévoles ...).  Le Conseil insiste également 
pour que l’après 2024 soit pris en compte dès aujourd’hui. 

 
 Problèmes avec Ligues/Comités Départementaux 

Sont, confirmés les informations communiquées par la Présidente. Un problème 
pourrait peut-être exister avec un autre comité. 
Le Secrétaire Général remercie encore le Conseil de Surveillance sur son action pour le 
Comité Départemental du Calvados et le rapport qu’il a communiqué, et indique que 
l’action de l’ancien Président est en cours d’examen par l’exécutif. 

 
 Rencontres avec les acteurs du Volley Ball 

M. FLORENT, Secrétaire Général informe le Conseil de Surveillance d’un week-end 
passé dans le Nord où il a pu rencontrer les différents acteurs (ligues, comités, clubs 
...). 

 
 PV de Bureau Exécutif : 

Après l’intervention du Secrétaire Général, la Présidente présente les grandes lignes du 
plan de développement et de l’aide fédérale prévues pour l’emploi. 
Des informations sont également communiquées sur les aides aux équipements. 

 
 Projet Marketing 

Le projet de M. Jean-Pierre FEUILLAN exposé lors du dernier CA est présenté aux 
membres du Conseil de Surveillance. 

 
 
 
La Présidente du Conseil de Surveillance remercie les membres et le Secrétaire Général de 
la FFvolley d’avoir participé à cette réunion.  
 
Fin de la réunion : Samedi 12h30 
 
 
 

La Présidente      Le Secrétaire 
Aline GEMISE-FAREAU     Philippe VENDRAMINI 
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